Termes de Référence
Nature de la mission : Expertise d’appui a la conduite de l’évaluation de la Stratégie Nationale d’Elimination de la Transmission du VIH de la Mère à l’Enfant en Algérie (2013-2015)
Localisation : 	Alger, Algérie
Durée : 		Environ 25 jours sur une période maximale de 2 mois
Start Date :		05 décembre 2018
Date de fin :		09 février 2019
Supervision :		UNICEF, Chargé de Programme Développement de la Petite Enfance, en collaboration avec l’ONUSIDA et l’OMS 
Type de contrat : 	Consultation 
Contexte
Pour faire face à l’évolution de la pandémie du VIH, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté plusieurs déclarations dont celle de juin 2011 qui a conduit à l’élaboration du Plan mondial d’élimination de la transmission mère-enfant du VIH/sida (eTME)[footnoteRef:1] recommandant la mise en œuvre d’interventions fondamentales dans le cadre des services de santé pour les mères, les nouveau-nés et les enfants avec pour objectifs de réduire (i) de 90% le nombre de nouvelles infections au VIH/sida parmi les enfants nés de mères séropositives et (ii) de 50% le nombre de décès maternels liés au VIH/sida. Conformément au Plan mondial, un cadre conceptuel régional visant à éliminer la transmission du VIH de la mère à l'enfant a ensuite été développé par les agences des Nations Unies en 2012. Dans la Déclaration de 2016, les Etats membres des Nations Unies se sont engagés à accélérer la riposte pour lutter contre le VIH et mettre fin à l’épidémie de sida. La même année, l’ONUSIDA, l’UNICEF, l’OMS, le PEPFAR et la Fondation Elizabeth Glaser pour la lutte contre le SIDA pédiatrique ont élaboré le cadre des «Three Frees» définissant les mesures prioritaires à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de super accélération en faveur des enfants, des adolescents et des jeunes filles d’ici à 2020. Ce cadre vise à prévenir les nouvelles infections à VIH chez les enfants (Start Free) et chez les adolescents et les jeunes filles (Stay Free), et à accroître considérablement la couverture des services de traitement antirétroviral destinés aux enfants et aux adolescents vivant avec le VIH (AIDS Free). [1:  http://files.unaids.org/en/media/unaids/contentassets/documents/unaidspublication/2011/20110609_JC2137_Global-Plan-Elimination-HIV-Children_Fr.pdf] 

Dans la plupart des pays, des progrès remarquables ont été faits en matière de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant (PTME). En 2017, le traitement antirétroviral pour la prévention de la transmission mère-enfant a aussi considérablement réduit les nouvelles infections chez les enfants. À l’échelle mondiale, 1,4 million de nouvelles infections infantiles ont été évitées depuis 2010[footnoteRef:2]. Toutefois, les efforts visant à prévenir la transmission du VIH de la mère à l’enfant ont été ralentis par une insuffisance de l’observance des traitements par les femmes enceintes et allaitantes vivant avec le VIH, et par le nombre important de femmes qui restent non diagnostiquées. Pourtant, des interventions efficaces pour lutter contre l’infection existent aujourd’hui, et les pays qui disposent de moyens suffisants ont été en mesure de ramener le risque d’infection associé à la transmission du virus de la mère à l’enfant à moins de 2%, le pourcentage en Algérie étant de 3.2% en 2017[footnoteRef:3]. [2:  ONUSIDA, juillet 2017. http://www.unaids.org/en/resources/documents/2017/2017_data_book]  [3:  Rapport de la riposte nationale au SIDA, Algérie 2017] 

Ainsi, sans attendre la mobilisation internationale, l’Algérie avec l’appui de l’UNAIDS, de l’OMS et de l’UNICEF s’est investie pour la PTME avec notamment :
· En 2006, l’intégration de la PTME dans le « Guide national de prise en charge thérapeutique de l’infection VIH/sida et des infections opportunistes de l’adulte et de l’enfant »,
· En 2007, la tenue d’un séminaire-atelier sur la prise en charge de la transmission mère-enfant (TME) de l’infection VIH/sida qui a permis d’élaborer des principes généraux et des propositions concernant la prise en charge de la TME en Algérie
· En 2008, la formation du personnel soignant par des séminaires régionaux
· En 2008, l’adoption d’une stratégie nationale de PTME
· En 2010, l’actualisation du consensus national sur la prise en charge de l’infection VIH/sida y compris le volet de la PTME notamment dans son aspect obstétrical
· En 2011, l’élaboration par le MSPRH d’un dispositif opérationnel de mise en œuvre de la stratégie nationale PTME avec la constitution de six réseaux régionaux de PTME pour la prise en charge des femmes enceintes séropositives dans les Centres de Référence (CDR) d’Alger, d’Annaba, de Constantine, d’Oran, de Sétif et de Tamanrasset
· En juin 2012, l’organisation d’un atelier national pour mobiliser la société civile dans la mise en œuvre de la stratégie nationale de prévention de la transmission mère-enfant du VIH/sida
· En 2013, l’adoption du Plan National Stratégique de lutte contre les IST/VIH/sida 2013-2015
· En 2013, l’élaboration de la stratégie nationale d’élimination de la transmission du VIH de la mère à l’enfant 2013-2015[footnoteRef:4] avec comme principes fondamentaux le respect des valeurs d’équité et de solidarité dans l’accès à la prévention, aux soins et au traitement des femmes enceintes et des enfants vivant avec le VIH, le contrôle de qualité des services offerts et la durabilité des acquis [4:  http://www.sante.dz/jmsida2013/strategie_nationale.pdf] 

· [bookmark: _GoBack]En 2015, la publication de l’instruction du MSPRH pour la généralisation de la mise en œuvre de la stratégie nationale eTME 
· En 2016, l’inclusion de l’eTME parmi les axes stratégiques du Plan National Stratégique IST/VIH/sida 2016-2020 et
· En 2018, l’élaboration par le MSPRH dans le cadre de la subvention du Fonds mondial, du Plan national de suivi et d’évaluation du Plan National Stratégique IST/VIH/sida 2016-2020 (PNS) en y associant des organisations de la société civile, des responsables de CDR et de CD et des agences du SNU. 
L'Algérie a obtenu des résultats substantiels avec notamment un taux de couverture des traitements antirétroviraux chez les enfants de moins de 15 ans supérieur à 95%, contre 77% chez les 15 ans et plus. Néanmoins, malgré des taux élevés de couverture des soins prénataux (une visite) et des taux de vaccination par le DTC1, de 92,7% et 95% respectivement, le taux de couverture de la PTME reste en deca des niveaux souhaités à 55,9% (28% en 2014) et le taux de diagnostic précoce des nourrissons est lui à 61,4%. Le pourcentage de femmes enceintes au niveau national dont le statut VIH est connu en 2017 est de 71,77%.
Justification
Dans le PNS 2016-2020, l’eTME est incluse sous l’axe stratégique 2 « dépistage et prise en charge des Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH) » avec comme résultats d’impact anticipés une réduction de 5% de la TME et un taux de survie de 90% des femmes enceintes ou des mères séropositives et de 90% des enfants séropositifs. Dans son chapitre 5 « Plan de suivi et évaluation », la Stratégie eTME avait anticipé la mise en œuvre d’une évaluation à mi-parcours en juin 2014 visant l’appréciation du niveau d’atteinte des résultats de la stratégie et l’évaluation des aspects administratifs, financiers et techniques de mise en œuvre des activités ainsi qu’une évaluation finale externe en 2016 pour faire le bilan des progrès accomplis, des difficultés rencontrées et des leçons apprises. Ces deux évaluations n’ayant pas pu être réalisées à ces dates, le MSPRH a demandé en 2018 aux Nations Unies un appui technique pour évaluer la Stratégie nationale d’élimination de la transmission de l’infection VIH de la mère à l’enfant.
Cet appel d’offre vise ainsi à identifier un expert international et un expert national qui auront pour mission d’accompagner le MSPRH, avec le soutien de l’UNICEF, de l’ONUSIDA et de l’OMS dans l’évaluation de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’élimination de la transmission de l’infection du VIH de la mère à l’enfant (2013-2015). Cette évaluation incluant une large consultation des professionnels publics, privés et de la société civile et des publics bénéficiaires informera les pouvoirs publics algériens sur le meilleur suivi à apporter pour la réalisation des objectifs en matière de prévention.
Objectifs
Objectif général 
Evaluer la mise en œuvre de la stratégie eTME en documentant les progrès accomplis, les difficultés rencontrées et les leçons apprises, en vue de l’élaboration de la nouvelle stratégie d’élimination de la transmission mère-enfant du VIH.
Objectifs spécifiques
1.	Evaluer les interventions stratégiques mises en œuvre (pertinence, efficience, efficacité, impact, durabilité) 
2.	Evaluer les progrès en matière de :
· Prévention de la transmission du VIH mère-enfant
· Traitement des femmes enceintes et enfants vivant avec le VIH
3. 	Identifier les goulots d’étranglement et les mesures correctrices y afférentes
4. 	Elaborer des recommandations pour le développement de la nouvelle stratégie eTME dans le respect des principes et standards internationaux en la matière
Pour atteindre ces objectifs, l'évaluation essentiellement sommative mettra l’accent sur l’évaluation de l’efficacité de la gouvernance et des interventions à tous les niveaux (central et local) pour la mise en œuvre de la Stratégie. 
Portée de l’évaluation
L’évaluation va porter sur le niveau de mise en œuvre de la Stratégie au niveau central et local, par les secteurs public et privé, ainsi que par les partenaires associatifs, et ainsi évaluer l’impact de la Stratégie sur les populations cibles (les mères, les nouveau-nés et les enfants).
Couverture géographique
L’évaluation vise à évaluer la mise en œuvre et l’impact de la stratégie, en regardant spécifiquement cinq pôles géographiques : 1) Alger, 2) Oran et Sidi Belabes, 3) Annaba, 4) Constantine et 5) Tamanrasset.
Axes programmatiques
Au niveau central et local, l’évaluation va se focaliser sur les moyens mis en place pour atteindre les résultats visés en matière de 1) prévention primaire chez les femmes en âge de procréer, 2) prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant et 3) soins et traitement aux mères et enfants infectés.
Calendrier
En termes de période, l'évaluation va porter sur la mise en œuvre de la Stratégie de 2013 à 2018, sa période de mise en œuvre initialement prévue pour 2013-2015 ayant été prolongée par l’« instruction No17 du 29 novembre 2015 du MSPRH relative à la généralisation de la mise en œuvre de la stratégie nationale d’élimination de la transmission mère-enfant du VIH ». 
Cadre de l’évaluation
L’évaluation abordera les questions relatives aux droits de l’homme, y compris des droits de l’enfant, ainsi que des perspectives d’équité et d’égalité des sexes, conformément aux normes et critères d’évaluation de l’UNEG et dans le respect du Système de surveillance des rapports d'évaluation mondiaux (GEROS).
Les principales questions d’évaluation, énumérées ci-dessous, seront affinées au cours de la phase initiale de l’évaluation :
Pertinence 
1. Les objectifs de la Stratégie sont–ils compatibles avec les différentes politiques nationales et les besoins des populations cibles ? 
2. Les objectifs répondent-ils aux problèmes identifiés dans l’analyse et ces problèmes sont-ils conformes aux perceptions des populations cibles ? 
3. L’exécution des interventions identifiées dans la Stratégie était-elle a priori réalisable au regard de la situation géographique et contextuelle de l’Algérie et des croyances et pratiques socio-culturelles du pays ?
Efficacité
1. Les objectifs visés par la Stratégie ont-ils été totalement ou partiellement atteints ?
2. Quels ont été les difficultés rencontrées pour la mise en œuvre de la Stratégie ?
3. Quels facteurs ont favorisé ou entravé l’atteinte de certains objectifs ?
4. Si la contribution de certaines activités a été minime, quelles étaient les principales raisons à cela ?
5. Les activités menées ont-elles permis d’atteindre des objectifs non prévus au départ ou ont-elles eu des effets négatifs indirects ?
Efficience
1. Les projets et programmes et les moyens mis en œuvre ont-ils été bien adaptés compte tenu des objectifs, des enjeux, des contextes et des résultats visés ou atteints ?
2. La mise en œuvre de la Stratégie a-t-elle bénéficié d’une gouvernance adéquate ? et quelles seraient les recommandations pour une plus grande efficacité et efficience ?
3. Les coûts des interventions ont-ils été correctement estimés et les budgets prévus ont-ils été effectivement alloués aux interventions planifiées ? 
4. Les activités ont-elles pu être menées dans les temps, et dans les limites du budget imparti ?
Coordination
1. Dans quelle mesure la stratégie a-t-elle contribué à favoriser les synergies et à éviter les chevauchements / approches incohérentes entre les différents secteurs et partenaires inclus dans l’initiative ?
2. Au niveau national et local, existe-t-il des mécanismes de coordination (formels ou informels) pour la mise en œuvre de la Stratégie et, dans l'affirmative, avec quelle efficacité ont-ils fonctionné ? Si non, pourquoi ?
Impact 
1. Y a-t-il eu une baisse documentée de la transmission du VIH/sida de la mère à l’enfant sur le plan national ? 
2. Quels sont les résultats majeurs atteints grâce à la mise en œuvre de la Stratégie ?
3. Quel a été le degré d’adhésion de la population, des professionnels de santé et la société civile à la Stratégie ?
4. Y a-t-il eu une évolution de la situation au regard des indicateurs de la Stratégie ? 

Durabilité
1. Les mesures règlementaires prises en faveur de la lutte contre la transmission du VIH/sida de la mère à l’enfant ont-elles été suffisantes ? Dans quelle mesure sont-elles mises en œuvre ?
2. Quelles sont les capacités des institutions existantes (MSPRH et partenaires) ? ces dernières sont-elles en mesure de poursuivre leur contribution à la mise en œuvre de la Stratégie ? 
3. Existe-t-il un mécanisme national pour la mobilisation des ressources pour la lutte contre la transmission du VIH de la mère à l’enfant ?
4. Quel a été le degré d’appropriation de la Stratégie par la population, les professionnels de santé et la société civile ? 
5. Quelle est la capacité d’assurer viabilité et de capitaliser les acquis de la mise en œuvre ?
Méthodologie 
Approche générale
La mission de consultation sera conduite par un consultant international assisté d’un consultant national. L'évaluation suivra une approche non expérimentale, utilisant principalement des méthodes qualitatives pour la collecte de données et quantitatives pour leur analyse. Celles-ci comprendront, mais ne se limiteront pas à :
Etude des documents pertinents de la riposte au VIH/sida en Algérie et à la mise en œuvre de la PTME/eTME, publiés ou non publiés, incluant, notamment, …
· PNS IST/VIH/Sida 2016-2020
· Stratégie eTME 2013-2015
· Instruction eTME MSPRH 2015
· Rapports de la riposte au SIDA (2013-2017)
· Guide national de diagnostic biologique de l’infection à VIH
· Guide national de prise en charge thérapeutique de l’infection à VIH
· Notes et instructions du MSPRH/DGPPS
· Comptes rendu de rencontres régionales sur l’eTME
· Outils de recueil, de compilation et d’analyse des données
· PNSE
Entretiens avec des personnes ressources au niveau central et local
· Membres du Comité National de prévention et de lutte contre les IST/sida (CNPLS)
· Représentants du Laboratoire National de Référence (LNR) de l’IPA et de la Pharmacie Centrale de l’Hôpital (PCH)
· Représentants du secteur de la santé, publics et privés
· Organisations de la société civile (thématiques) 
· Représentants du public ciblé de la stratégie eTME, incluant des femmes enceintes (séropositives ou pas), des mères vivant avec le VIH et des membres de leurs familles si opportun. 
Des rencontres seront organisées dans les pôles géographiques suivants : 1) Alger, 2) Oran et Sidi Belabes, 3) Annaba, 4) Constantine et 5) Tamanrasset. Dans chaque zone, les consultants rencontreront des représentants actifs dans le secteur de l’eTME, notamment  
· Un Centre de Référence (CDR)
· Un Centre de Dépistage (CD) 
· Un Service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
· Un Service de Gynécologie-Obstétrique 
· Une maternité
· Des Organisations de la Société Civile
· Des structures privées de santé, y compris les laboratoires 
· Un responsable de la Prévention de la Direction de la Santé et de la Population de la Wilaya (DSP)
Chaque rencontre fera l’objet d’un compte-rendu détaillé qui sera annexé au rapport final. D'autres méthodes de collecte de données pourront être explorées au cours de la phase de démarrage. 
Les données statistiques seront récoltées, analysées et intégrées en annexe au rapport final.
Les consultants partageront avec le MSPRH et le Comité technique de suivi le rapport pré-final. Un atelier de restitution sera organisé pour la présentation du rapport final de l’évaluation et la validation de la feuille de route. 
Le rapport d’évaluation fera l’objet d’une publication conjointe MSPRH / UNICEF / ONUSIDA / l’OMS.
Limites
L’évaluation visera à produire des évidences sur les résultats escomptés et inattendus, auxquels elle a contribué, en tant qu’indicateurs indirects de l’impact de la Stratégie sur les enfants et les mères les plus vulnérables. La théorie du changement de cette Stratégie n’ayant pas été clairement explicitée au départ, les experts devront contribuer à la reconstruire a posteriori.
Il n’est pas envisagé que les évaluateurs se rendent dans toutes les régions. Néanmoins, les zones proposées pour les visites de terrain ont été pré-identifiées comme représentant une diversité de situations ; des contacts par téléphone pourront être envisagés pour rechercher des informations complémentaires le cas échéant. 
Considérations éthiques
Les consultants se conformeront strictement aux exigences des Nations Unies en matière de comportement éthique des évaluateurs, et aux normes et standards de l'UNEG, ainsi qu'à la procédure de l'UNICEF sur l'éthique en matière de recherche et d'évaluation. Ils devront clairement identifier les problèmes éthiques potentiels et les approches de prévention et de mitigation qu’ils appliqueront à cet égard.
Toutes les approches et méthodes proposées pour cette évaluation doivent être fondées sur les droits de l'homme et tenir compte des spécificités de genre. Les outils et directives de collecte de données feront l'objet d'un examen par un Comité d'éthique indépendant, avant leur administration pour la collecte de données.
Les consultants s’engagent à respecter la confidentialité des informations recueillies et l’identité des personnes tout au long de la consultation et après la fin de leur contrat. Aucune mention des tenants de la consultation ne pourra être faite sans l’autorisation expresse de l’UNICEF, en concertation avec l’ONUSIDA et l’OMS.
Activités
	1. 
	Planification et préparation de la consultation incluant des entretiens avec le comité technique de suivi (voir ci-dessous)

	2. 
	Revue documentaire

	3. 
	Préparation et validation des outils de recueils d’information

	4. 
	Entretiens avec des membres du CNPLS et des responsables de la PCH et du LNR (Alger) – 1 jour

	5. 
	Entretiens avec les différentes parties prenantes – Alger, 2 jours

	6. 
	Entretiens avec les différentes parties prenantes – Oran et Sidi Belabes, 2 jours

	7. 
	Entretiens avec les différentes parties prenantes – Constantine, 1 jour

	8. 
	Entretiens avec les différentes parties prenantes – Annaba, 1 jour

	9. 
	Entretiens avec les différentes parties prenantes – Tamanrasset, 2 jours

	10. 
	Rédaction du rapport à mi-parcours, inclusif d’une ébauche d’évaluation et de recommandations stratégiques

	11. 
	Présentation du rapport à mi-parcours au Comité technique de suivi avant revue et finalisation

	12. 
	Atelier de restitution du rapport d’évaluation

	13. 
	Rapport final


Livrables 
1. Rapport de démarrage, incluant un plan de travail, une méthodologie détaillée, des outils de collecte d’information, une méthode d’échantillonnage et de représentativité des parties prenantes pour la collecte des données primaires
2. Rapport à mi-parcours, incluant une Théorie du Changement reconstruite, en format Word, rédigé en langue française et comportant les volets suivants :
a. Objet de l'évaluation
b. But, objectifs et portée de l'évaluation
c. Méthodologie d'évaluation
d. Résultats
e. Conclusions et leçons apprises
f. Recommandations initiales
3. Présentation PowerPoint des résultats de l’évaluation et des recommandations pour utilisation au cours de l’atelier de restitution
4. Rapport final, d'environ 50 pages sans annexe, sera préparé en format Word et rédigé en langue française en prenant en considération les commentaires émis suite au rapport à mi-parcours. Le rapport d'évaluation final devra être conforme aux normes régissant la structure des rapports d'évaluation de l'UNICEF, notamment les suivantes (des instructions détaillées à cet égard seront fournies aux consultants) :
• Résumé
• Objet de l'évaluation
• But, objectifs et portée de l'évaluation
• Méthodologie d'évaluation
• Résultats
• Conclusions et leçons apprises
• Recommandations
• Annexes 
Le rapport montrera la mesure dans laquelle la conception et la mise en œuvre de la Stratégie, l'évaluation des résultats et le processus d'évaluation intègrent une perspective genre et une approche fondée sur les droits de l'homme, y compris les droits de l'enfant.
Parmi les annexes figureront …
· Agenda
· Bibliographie
· Outils d’enquête
· Liste des organisations et personnes rencontrées
· Compte-rendu des entretiens individuels ou collectifs (non publiables)
· Powerpoint de présentation
Tous les livrables incluant, le premier rapport préliminaire seront examinés par le Comité technique de suivi. Les commentaires devront être correctement pris en compte par les consultants.
Tous les produits livrables doivent être en langue française. Ils resteront la propriété intellectuelle de l'UNICEF, de l’OMS et de l’ONUSIDA et ne pourront être utilisés à d'autres fins que la présente sans l'accord écrit préalable de l'UNICEF et du MSPRH. L’UNICEF assurera des examens d’assurance qualité technique externes indépendants de tous les produits intermédiaires tout au long du processus d’évaluation.
Les principaux utilisateurs du rapport d'évaluation sont les responsables du MSPRH et des agences du système des Nations Unies dont l’UNICEF, l’ONUSIDA et l’OMS. En outre, nombre de professionnels du secteur public, privé ou associatif actifs dans ce secteur programmatique pourront utiliser le rapport d'évaluation pour revoir leurs performances.
Gouvernance, supervision et responsabilités
L’appel d’offre s’adresse à la fois aux bureaux d’études ou institutions engageant des experts répondant aux critères recherchés, qu’aux consultants indépendants représentant un consortium d’experts indépendants dirigé par un chef d’équipe. Un contrat institutionnel est établi avec le bureau d’étude retenu dans le premier scénario ; par contre un contrat individuel est signé avec le chef d’équipe retenu dans le second scénario.
La supervision et la coordination de la mission au quotidien seront assurées conjointement par le MSPRH et l’UNICEF en étroite collaboration avec l’ONUSIDA et l’OMS. Les consultants travailleront en étroite collaboration avec le Chargé du Programme National IST/VIH/Sida du MSPRH, sous la supervision de la Sous-Directrice de la lutte contre les maladies prévalentes et de l’alerte sanitaires du MSPRH.
Un Comité technique de suivi, composé de représentants du MSPRH, de l’UNICEF, de l’OMS et l’ONUSIDA et co-piloté par le MSPRH et l’UNICEF sera mis en place pour superviser et assurer la pertinence, l’exactitude, et donc la crédibilité et l’utilité du rapport d’évaluation. Il examinera les processus suggérés et les livrables, contribuera au processus d’évaluation. Ce Comité aura pour mission de sélectionner les consultants, de mettre à disposition la documentation et les informations pertinentes, d’assurer la préparation des rencontres au niveau central et local, de valider les livrables et d’apporter tout autre soutien nécessaire à l’accomplissement de la mission.
Qualifications et expériences requises
[bookmark: _Hlk528581044]Les offres pourront émaner d’un cabinet d’expertise ou être soumise par un consultant principal qui prendra la responsabilité de s’associer à d’autres experts. Les offres devront répondre aux besoins de qualification suivants :
Les consultants devront …
Etre titulaires d’un diplôme universitaire en santé publique, sciences humaines, ou discipline apparentée.
Avoir d’excellentes qualités / capacités :
- de communication et de pédagogie
- de travail en équipe 
- de synthèse et de rédaction
- d’analyse et de résolution des problèmes
Le consultant international devra avoir …
Une expérience professionnelle d’au moins 10 ans dans l’évaluation de programmes de santé et le développement d’outils de recherche
Une expertise avérée dans le domaine du VIH/sida
De solides compétences en matière d’élaboration d’outils de suivi
Une bonne connaissance des enjeux et réalités de la mise en œuvre des programmes de VIH et eTME ;
Une excellente maitrise du français et de l’anglais (écrit / oral), la connaissance de l’arabe sera un atout.
Le consultant national devra avoir …
Une parfaite connaissance du système de santé algérien
Une expertise avérée dans le domaine du VIH/sida
Une solide expérience professionnelle dans le pays y compris dans le secteur de la santé maternelle et infantile
Une excellente maîtrise du français (écrit / oral), et de l’arabe ; la maitrise de l’anglais est un atout.
Conditions de travail et durée de la consultation
Le(s) contractant(s) travaillera/ont sur son/leur propre ordinateur et utilisera/ont ses/leurs propres ressources et matériel de bureau pour l'exécution de cette tâche. Les honoraires du contractant doivent donc inclure tous les frais administratifs de bureau
Toutes les personnes engagées dans le cadre d'un contrat de service (UNICEF, ONUSIDA, OMS), sont soumises au code de conduite des fournisseurs de l'ONU : https://www.ungm.org/Public/CodeOfConduct. Veuillez également vous reporter aux conditions générales de l’UNICEF ci-jointes.
La durée de la consultation est de 25 jours/travaillés environ sur une période de deux mois maximum.
Montant du contrat et conditions de paiement
Le montant du contrat sera fixé selon l’offre du marché et l’expérience des candidats. Le paiement sera effectué sur base des trois livrables validés tel que spécifié dans le contrat qui inclura une mention des jours prestés.
La première tranche (30%) des honoraires sera versée suite à la validation du rapport préliminaire par le Comité technique de suivi, la seconde (30%) suite à la validation du rapport à mi-parcours, la troisième et dernière de (40%) sera versée à la validation du rapport final par l’UNICEF, qui prendra en compte les commentaires et recommandations du Comité technique de suivi.
Documents à fournir lors de la soumission
Le(s) soumissionnaire(s) devra fournir les documents suivants :
a) Une offre technique explicitant la lecture que le consultant a des termes de références proposés, incluant les ajouts ou prolongements qu’il ou elle suggère d’apporter, la méthodologie qu’il/elle compte suivre pour réaliser cette consultation ainsi que le plan de travail proposé explicitant la chronologie des tâches et activités ainsi que l’estimation du nombre de jours/semaines prestées à distance ou en Algérie
· CV détaillé et actualisé
· Une lettre de motivation mettant en exergue les points forts du consultant en rapport avec la consultation
· Des références de ses travaux antérieurs en lien avec les présents Termes de Référence ; deux rapports antérieurs similaires à cette consultation seront transmis.
· Des attestations de clients sur des travaux pertinents
b) Une offre financière globale forfaitaire tenant compte de la rémunération souhaitée pour mener à bien l’ensemble de la mission sur la base des présents Termes de Reference. Tous les arrangements de voyage, y compris les assurances et les visas, seront gérés et payés par le contractant. Par conséquent, les frais de déplacement prévus doivent être inclus en tant que poste budgétaire dans la proposition financière.

Les formulaires de soumission (ici attachés), aideront l’élaboration des offres :
· Formulaire de présentation de l'offre technique
· Formulaire de présentation de l'offre financière


[bookmark: _MON_1603036065]
Il est à noter que les offres financières ne seront examinées que si les offres techniques sont jugées recevables et de qualité acceptable.
Pour finalisation du contrat, les documents suivants seront fournis pour toutes les personnes contribuant à la mission :
· Copies des diplômes universitaires et certificats de formation
· Formulaire P11 disponible sur le site de l'UNICEF : http://www.unicef.org/about/employ/files/P11.doc
Date de soumission des offres
La date limite de soumission est le 05 décembre 2018.
Evaluation des offres 
L’évaluation des offres sera faite sur la base suivante :
c) Score pour la proposition technique : 70 points
d) Score pour la proposition financière : 30 points
e) L’évaluation des offres financières sera faite uniquement pour les candidats ayant obtenu au moins un score de 40 points au terme de l`évaluation technique.

	Critères techniques
	Sous-critères
	Points max : 70

	Réponse générale
	Complétude de la réponse
	5

	
	Concordance entre la proposition et la requête
	10

	
	Lecture critique (ajouts ou modifications proposés)
	5

	Profil de l’expert
	Variété et intensité de l’expérience avec des projets similaires
	15

	
	Référence de l’expert
	5

	
	Attestations fournies par des clients
	5

	Méthodologie et approche
	Explication détaillée de la méthodologie retenue et des outils éventuels à utiliser 
	25

	Critères financiers
	Pertinence
	Points max : 30



La proposition financière doit être décomposée pour chaque partie du travail proposé. Le nombre total de points alloués pour la composante financière est de 30. Le nombre maximal de points est attribué à la proposition de prix la plus basse qui est ouverte et comparée entre les entreprises / institutions invitées qui obtiennent les points seuils lors de l'évaluation de la composante technique. Toutes les autres propositions de prix recevront des points inversement proportionnels au prix le plus bas ; par exemple :
Max. Note pour la proposition de prix * Prix de la proposition la moins chère
Score pour la proposition de prix X =   __________________________________________
Prix ​​de la proposition X

Tout dossier incomplet sera considéré comme irrecevable.
Le/les experts sera/ont recruté(s) sur la base d’un contrat individuel ou institutionnel.
Le dossier de candidature comprenant l’ensemble des documents requis devra être posté en ligne.
Le Système des Nations Unies (SNU) est attaché à la diversité et à l’intégration ; il ne tolère aucune forme d'exploitation, d'abus et de harcèlement.

Préparé par :		
UNICEF 	Kristine Peduto, Responsable Programmes « Développement, Protection et Participation de l’Enfant »
Ilyes Kessal, Chargé de Programme Développement de la Petite Enfance
ONUSIDA	Adel Zeddam, Directeur Pays
OMS		Houria Khelifi, Chargée de Prévention et Contrôle des Maladies (DPC) 

Approuvé par : 
Dr. Samia Hammadi		Sous-directrice de la lutte contre les maladies prévalentes et de l’alerte sanitaire, MSPRH
Dr. Hakim Si Mouhand	Chargé du Programme de lutte contre les IST/VIH/Sida, MSPRH
	
Validé par : 	Moncef Moalla, Représentant-adjoint UNICEF

Alger, le 12 novembre 2018
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FORMULAIRE DE PRESENTATION DE L'OFFRE FINANCIERE.odt
FORMULAIRE DE PRESENTATION DE L’OFFRE FINANCIERE DU PRESTATAIRE DE SERVICES[footnoteRef:1] [1:  Ceci sert de guide au prestataire de services dans le cadre de la préparation de sa soumission. ] 




(Le présent formulaire doit être soumis uniquement sur le papier à en-tête officiel du prestataire de services[footnoteRef:2]) [2:  Le papier à en-tête officiel doit indiquer les coordonnées – adresses, courrier électronique, numéros de téléphone et de fax – aux fins de vérification.] 






[insérez le lieu et la date]



A :	Section des opérations – UNICEF Algérie (alg-supply@unicef.org) 



Chère Madame/Cher Monsieur,



Le prestataire de services soussigné accepte par les présentes de fournir les prestations suivantes à l’UNICEF conformément aux exigences définies dans l’appel d’offre en date du [précisez la date] et dans l’ensemble de ses annexes, ainsi qu’aux dispositions des conditions contractuelles générales de l’UNICEF.



A. Ventilation des coûts par prestation*



		

		Prestations

[Énumérez les telles qu’elles figurent dans l’appel d’offre]

		Pourcentage du prix total

		Prix (forfaitaire, tout compris)



		1

		Prestation 1

		  

		



		2

		Prestation 2

		

		



		3

		….

		

		



		

		Total 

		100 %

		





*Ceci servira de fondement aux tranches de paiement



B. Ventilation des coûts par élément de coût  [Il ne s’agit que d’un exemple qu’il faut adapter]

		Description de l’activité

		Rémunération par homme-jour

		Durée totale de l’engagement

		Nombre d’employés

		Tarif total (HT et TTC)



		I. Services fournis par le personnel

		

		

		

		



		     1. Services du bureau principal

		

		

		

		



		           a.  Expertise 1

		

		

		

		



		           b.  Expertise 2

		

		

		

		



		     2. Services des bureaux locaux

		

		

		

		



		           a .  Expertise 1

		

		

		

		



		           b.  Expertise 2 

		

		

		

		



		     3.  Services fournis de l’étranger

		

		

		

		



		          a.  Expertise 1

		

		

		

		



		          b.  Expertise 2

		

		

		

		



		    4. Personnel de soutien 

		

		

		

		



		II. Frais

		

		

		

		



		           1.  Frais de déplacement

		

		

		

		



		           2.  Indemnité journalière

		

		

		

		



		           3.  Communications

		

		

		

		



		           4.  Reproduction

		

		

		

		



		           5.  Location de matériel

		

		

		

		



		           6.  Autres

		

		

		

		



		III. Autres coûts connexes

		

		

		

		



		Total (HT et TTC)

		

		

		

		

















[Nom et signature de la personne habilitée par le prestataire de services]

[Fonctions]

[Date]




